
Bien vous nourrir, bien vous servir!Laniel St-Laurent
services alimentaires

#5 Ajoutez votre enfant dans votre compte et vous êtes prêt pour la commande

OUVERTURE MENU MAI
Bonjour chère clientèle,

Vous pouvez dès maintenant planifier les repas de ce mois pour votre enfant au https://mon-lunch-en-ligne.lanielstlaurent.ca/. 

C'est déjà le dernier mois complet de commandes de repas pour l'année scolaire en cours.

Le mois de mai est synonyme de douceur et c’est le temps idéal pour commencer à profiter des parcs, faire une
promenade en vélo et pourquoi pas se régaler d’un pique-nique.  Quel bel avant-goût de l’été ! 

Merci d'utiliser nos services !
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Rappels
Un délai de trois (3) jours ouvrables est 
requis pour tout changement ou 
annulation avec crédit (aucun 
remboursement), car nos repas sont 
planifiés, produits et livrés d'avance.

Les demandes de 
modifications et 

d'annulations doivent se faire 
uniquement par courriel au : 
info@lanielstlaurent.ca dans 
les délais requis et selon les 
heures de bureau (9h à 17h). 

Annonce hâtive :
Fiesta de fin d'année !

Nous sommes heureux de vous annoncer 
le retour de notre populaire menu BBQ 
qui sera disponible le jeudi 6 juin pour 
bien terminer l'année scolaire.  Plus de 

détails seront à venir dans notre 
prochaine infolettre.

Crayon à planter !

Lundi le 22 avril, à l'occasion du Jour de la Terre, chaque commande de 
repas sera accompagné d'un crayon à planter.  Voici les instructions 

pour la plantation :

1. Utilisez un pot dont le fond est percé d’au moins un trou de drainage. 
Placez-le sur une soucoupe et remplissez-le de terreau humide.

2. Plantez le crayon à un angle de 30 degrés. Seule la capsule verte qui 
contient les semences  doit être recouverte de terre.

3. Arrosez régulièrement dans la soucoupe pour maintenir l’humidité.

4. Placez le pot à la lumière naturelle, mais éviter la lumière directe du 
soleil. Une température de 20 degrés C / 68 degrés F est idéale.

5. Au bout de 1 à 4 semaines, les plantes germeront.




